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gouvernement révolutionnaire on posé les 
bases. 

Mention honorable et insertion au bulletin 
(1). 

[Montgeron, 3 vent . II] (2) 
« Citoyens représentants, 

La société populaire de Montgeron, cède à la 
vivacité des deux sentiments qu’elle nous charge 
de vous exprimer. 

Comme toute la France, elle vous voue une re¬ 
connaissance éternelle, pour le royalisme éteint, 
la République fondée, la Constitution établie, le 
Fédéralisme détruit, la superstition et le fana¬ 
tisme anéantis, l’empire de la Raison assuré, l’es¬ 
clavage aboli dans les deux mondes et enfin pour 
l’héroïsme avec lequel vous avez poursuivi et 
puni le crime jusques dans votre sein. 

Mais comme toute la France, elle forme un 
dernier vœu, par vous le peuple françois est 
vainqueur, mais les despotes sont encore coali¬ 
sés. Il n’est plus de Vendée, plus de Lyon, plus 
de Toulon, nos frontières, sont libres, nous som¬ 
mes maîtres des mers, mais l’Europe a encore 
des tyrans et d’odieux ministres. Restez, ah res¬ 
tez au poste où le génie tutélaire de la Nation 
vous a placé ! Restez-y pour élever sa gloire 
par delà celle de la République romaine ! Restez -
y jusqu’à ce que vous ayez assuré la liberté et 
le bonheur de l’univers. Les lois de votre gou¬ 
vernement révolutionnaire en ont posé les 
bases. » 

J. J. Bérard (présid.), Dulong (secret.). 
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La société populaire de Dun-sur-Loir félicite 
la Convention sur l’établissement du gouverne¬ 
ment révolutionnaire sur l’abolition de l’escla¬ 
vage, et sur sa réponse énergique aux proposi¬ 
tions de paix des tyrans. 

Mention honorable, insertion au bulletin, ren¬ 
voi au comité de salut public (3). 

La Société populaire de Dun-sur-Loire écrit à 
la Convention qu’elle a bien mérité de la patrie, 
en décrétant le gouvernement français, gouver¬ 
nement révolutionnaire jusqu’à la paix, en ré¬ 
pondant énergiquement aux tyrans qui deman-
doient une trêve, et en abolissant entièrement 
l’esclavage; décret, dit-elle, qui va la rendre 
chère à l’humanité. Elle l’engage à ne quitter 
son poste qu’à la paix et au moment où les lâ¬ 
ches despotes viendront déposer leurs insultantes 
couronnes aux pieds des peuples libres (4). 
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La société populaire du canton de Champagne 
annonce à la Convention que les citoyens Ber¬ 
nard Crussey et Joseph Costaz, tous deux titu-

(1) P.V., XXXII, 281. Bin, 8 vent. 
(2) C 295, pl. 986, p. 25. 
(3) P.V., XXXII, 282. 
(4) Bln, 8 vent. 

laires d’offices de notaires ci-devant royaux 
renoncent à ce qui pourroit leur revenir de la 
liquidation desdits offices, et en font hommage à la patrie. 

Mention honorable, insertion au bulletin, ren¬ 
voi au comité de liquidation (1). 
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La société populaire de la commune de To. 
rigni (2) félicite la Convention sur les lois 
qu’elle a faites, et l’invite à rester à son poste 
jusqu’à ce que la liberté de la France soit re¬ 
connue de toute l’Europe. 

Mention honorable et insertion au bulletin 
(3). 

La société populaire de la commune de Tori-
gni, district de Saint-Lô, département de la 
Manche, félicite et remercie la Montagne d’avoir 
sauvé la République en dictant de son sommet 
sacré des lois qui assurent le bonheur des Fran¬ 
çais, et qui anéantissent les despotes et leurs 
satellites. L’amour de vos concitoyens, dit-elle, 
sera votre récompense. Restez à votre poste, di¬ 
gnes représentants, jusqu’à ce que la liberté soit 
assurée, et s’il est question de paix, que votre 
sagesse en dicte les conditions, et que la conclu¬ 
sion soit dans notre force (4). 
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Les volontaires composant le 1er bataillon des 
Vosges et Meurthe, invitent la Convention à 
rester à son poste, et la montagne à être iné¬ 
branlable, jusqu’à ce que la République soit af¬ 
fermie sur les ruines des trônes des brigands 
couronnés qui l’environnent. Ils jurent de mou¬ 
rir plutôt mille fois que de souffrir que les pha¬ 
langes des rois viennent souiller de nouveau le 
sol de la liberté. 

Mention honorable, insertion au bulletin (5), 

[Besançon, 2 vent. II] (6) 
« Citoyens Législateurs, 

Vous inviter à rester à votre poste, ce ne se-
roit que vous répéter ce que la France entière 
vous a déjà demandé. C’est d’ailleurs, dans ce 
moment-ci que la Sainte Montagne doit paraître 
inébranlable et vous le savez mieux que nous, 
votre propre serment vous y engage. Attendez, 
donc Augustes Représentans, que cette Républi¬ 
que naissante fondée sur des bases inébranlables 
soit bien affermie, et elle ne le sera certainement 
pas que tous les brigands couronnés qui l’envi¬ 
ronnent ne soient écrasés. Ce sera alors que vous 
pourrez vous retirer glorieux dans vos foyers, et 
que le peuple entier chantera des louanges en 

(1) P.V., XXXII, 282. Bln, 9 vent, (suppl1)-
(2) Et non Thorigny (Manche). 
(3) P.V., XXXII, 282. 
(4) Bin, 8 vent, (suppl4). 
(5) P.V., XXXII, 282. B,n, 8 vent. (suppl‘); Am. 

patr., n° 424. 
(6) C 295, pl. 986, p. 20. 
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votre honneur; Voilà les vœux des volontaires 
composant le 1er bataillon des Vosges et Meur-
the, en garnison à Besançon. 

Jeunes encore dans l’art de la guerre, ils ju¬ 
rent de voler bientôt au secours de leurs braves 
frères d’armes et de mourir mille fois plutôt 
que de souffrir que les phalanges des rois vien¬ 
nent souiller de nouveau le sol florifiant de la 
liberté. Voilà notre serment, Soyez-en les fidèles 
dépositaires, nous en serons les stricts obser¬ 
vateurs. 

Il paraît, Législateurs, que ces vils despotes se 
lassent de la guerre, et pour preuve, ils deman¬ 
dent la paix. Ah ! ne nous laissez pas tomber 
dans un tel piège, de là s’ensuivroit la ruine de 
la République. Vous le savez, il n’est pas encore 
temps de contracter une paix, et puisque vous 
avez su vous signaler, en détruisant le dernier 
tyran français, indigne de ce grand nom, nous 
voulons écraser nous-mêmes tous les autres et 
par là mériter la bienveillance des peuples qui 
gémissent sous leur règne cruel. 

C’est là le moment d’accepter une paix, qui 
loin de nous être nuisible, ne fera au contraire 
que faire respecter chez toutes les nations de la 
terre le nom français. 

Comptez sur nous, Législateurs, nous serons 
toujours forts, parce que vous serez toujours iné¬ 
branlables. » 
Au nom des volontaire du dit bataillon. 
Martin (cape), Barrois (fourrier de la 3e cte). 
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La société populaire de Perpignan adresse à 
la Convention copie d’un discours prononcé par 
le citoyen Roussillon, le 6 pluviôse dernier : elle 
jure fidélité, fraternité à la Montagne, obéis¬ 
sance aux décrets de la Convention; et aux ar¬ 
rêtés du comité de salut public, et guerre aux 
tyrans : elle invite la Convention à rester à son 
poste. 

Mention honorable, insertion au bulletin, ren¬ 
voi au comité d’instruction publique (1) . 

[ Perpignan , 8 pluv. II] (2) 
« Citoyen président, 

La Société régénérée de Perpignan qui s’oc¬ 
cupe sans relâche de faire triompher la Raison, 
la philosophie et les lois révolutionnaires jure fi¬ 
délité, fraternité à la Montagne, obéissance à 
ses décrets et aux arrêtés du Comité de Salut 
public, et de combattre tous les intrigants qui 
voudraient diviser ou avilir la représentation 
nationale. Nous invitons la Convention à . ne pas 
quitter le timon que le vaisseau de la Républi¬ 
que ne soit arrivé au port de salut. Nous te 
prions, président, de communiquer le discours ci-
joint à la Convention. S. et F. » 
Grange (présid. provisoire), J. C. Ourtel, Agné, 

Jean Cortié (secret.). 

(1) P.V., XXXII, 283. Bin, 8 vent. (suppl‘>. Men¬ 
tion dans Rep., n° 69; J. Sablier, n° 1165; Audit. 

n° 525; J. Fr., n° 521; C. Eg., n° 558; M.U., XXXVII, 136. 
(2) Dxxxvni V, doss. Pyr.-Orient. 

[Discours prononcé par Roussillon, cordelier ja¬ 
cobin de Paris, le 6 pluv. II] 
Depuis quatre ans les jacobins dénonçaient les 

conspirateurs, cherchaient à découvrir leurs 
complots et à en arrêter le cours, nous volions 
de révolution en révolution; sans cesse la patrie 
étoit en danger trop de clémence nous mit vingt 
fois au bord du précipice nous reconnûmes en¬ 
fin qu’il falloit mettre un terme à tant de perver¬ 
sités et qu’une grande mesure pouvoit seule faire 
rentrer tant de scélérats dans le néant. 

La Montagne, ce palladium de la liberté, et la 
terreur des tyrans, prit donc le parti de déposer 
la Constitution dans l’arche sainte jusqu’au mo¬ 
ment où tous les conspirateurs et les satellites 
des tyrans auroient mordu la poussière c’est-à-
dire que la hache nationale balayerait impitoya¬ 
blement les complices des Dumouriez, des Cus-
tine, et de tous ceux de quel genre qu’ils fus¬ 
sent qui seraient tentés de les imiter. 

La guillotine et la terreur furent dès ce mo¬ 
ment à l’ordre du jour (quelles y soient jusqu’à 
la fin) : on organisa des armées révolutionnaires, 
on incarcéra tous ceux qui pouvoient nous nuire 
et cependant il restoit encore des traitres. 

Citoyens redoublez de zèle, qu’aucun n’échappe 
à votre vigilance; ils demandent notre sang, que 
ce soit le leur qui coule; 

N’oubliez pas les accapareurs qui voudraient 
nous prendre par la famine, déjà quelques-uns 
ont disparu, qu’ils soient tous anéantis; quicon¬ 
que ne rend pas à la patrie ce qu’elle lui a 
donné, n’est pas digne de vivre, et doit monter 
à l’échafaud, que les égoïstes le suivent de près; 
croient-ils, que nous sommes faits pour dé¬ 
fendre leurs foyers, protéger leurs propriétés 
lorsqu’ils ne font rien pour la patrie; non ils ne 
sont pas dignes du nom français; s’ils l’étoient, ils 
défendraient la cause commune et partageraient 
leur nourriture avec leurs braves frères d’armes, 
ils n’ont fait aucun sacrifice, l’ingratitude et l’in¬ 
différence sont un attentat à la liberté; qu’ils 
périssent, ou qu’ils soient bannis à jamais de la 
terre des hommes libres, que les malveillants, 
ces êtres qui, sous le masque du patriotisme, 
sèment de faux bruits, vous disent avec une joie 
intérieure que la Montagne se divise, parce qu’ils 
voudraient la diviser, qu’il y a une faction pour 
avoir le prétexte de la dégrader, périssent aussi; 
qu’ils tâchent qu’elle s’épure; qu’après avoir ter¬ 
rassé, un parti qui vouloit perdre la République, 
elle punit tous ceux qui avoient emprunté son 
ombre pour mieux la tromper, la piller et que 
bien loin de se diviser elle donne par là, à la 
patrie de nouvelles preuves de courage, de vertu 
et d’énergie. 

Répondez à ceux qui veulent semer la terreur 
et la méfiance que l’ordre du jour est connu de 
vrais républicains, dites à ceux qui veulent vous 
apitoyer sur les tigres que npus avons enchaînés, 
que les patriotes furent aussi incarcérés et mas¬ 
sacrés au Champ de Mars pour avoir voulu dé¬ 
trôner le tyran, que ceux que nous tenons au¬ 
jourd’hui, ne s’apitoyent pas, au contraire, ils 
nous préparaient des échafauds, sur lesquels 
nous aurions péri si le peuple n’eut pas repris 
son courage et son énergie, ce n’est pas comme 
individu que nous nous vengeons de ces mons¬ 
tres, non, nous voulons sauver la liberté en ex¬ 
terminant les ennemis du dehors, en enchaînant 
ceux du dedans jusqu’à la paix, alors nous guil-
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